
«Ne s’agit-il pas là d’un gaspillage  
des ressources publiques?»
Courrier au sujet de Bosshard C. Comparer ce qui  
est comparable. Bull Méd Suisses. 2017;98(13):393.

La progression inéluctable du temps partiel 
dans notre activité médicale peut être consi-
dérée parfois comme un bien. Cependant l’évo-
cation par le Dr C. Bosshard d’un cas observé 
dans le canton de Berne d’un pédiatre remet-
tant son cabinet à l’âge de la retraite à… cinq 
médecins à temps partiel (!) se répartissant 
désormais son travail, me rend songeur.
A-t-on songé que ces jeunes pédiatres n’ont 
malheureusement pas pu être formés à 20%? 
Ils ont chacun occupé une place à 100% dans 
nos facultés et le coût de leur formation a lui 
aussi été de 100%. Ne s’agit-il pas là d’un gas-
pillage des ressources publiques, la formation 
d’un médecin étant l’une des plus onéreuses 
et largement supportée par le contribuable 
helvétique?
On se plaint d’une insuffisance de formation 
de médecins au niveau suisse, au point que nos 
établissements hospitaliers doivent de plus en 
plus compter sur des spécialistes venant de 
l’étranger. N’est-on pas en train de constater 
les limites d’un temps partiel poussé à l’ex-
trême? Ceci sans parler du degré de qualité 
fourni par un travail que l’on pratique… un 
jour par semaine! On est tous obligés de re-
connaître que plus on a l’occasion de voir de 
pathologies, plus on a l’occasion de voir de pa-
tients, bref de pratiquer, meilleurs on est, et ceci 
même dans les spécialités non chirurgicales.

Dr méd. Gilbert Guignard, Payerne

Réplique
Cher Confrère,
Je vous remercie pour votre message dans le-
quel vous évoquez les enjeux et les défis que 
constitue le travail à temps partiel non seule-
ment dans le domaine médical mais aussi dans 
la société en général. Notre société est en pleine 
évolution, et nous autres médecins ne pouvons 
pas y échapper. Du point de vue économique, 
il est tout à fait pertinent de profiter de l’ex-
cellent niveau de formation en Suisse. Si, en 
plus, les futurs médecins souhaitent avoir un 
peu de temps pour un engagement social, leur 
vie de famille et leur vie de couple, les postes à 
temps partiel s’imposent pratiquement d’eux-
mêmes. Nous sommes malheureusement bien 
placés pour connaître l’importance des struc-
tures familiales pour nos patients, et ce que 

cela signifie lorsqu’elles se brisent. Au final, ces 
cassures se terminent par une médicalisation 
des problèmes sociaux, entraînant avec elle 
les coûts de la santé. Dans votre commentaire, 
vous abordez également la question impor-
tante de l’expérience avec les patients. Après 
l’introduction de la loi sur le travail (temps de 
travail hebdomadaire de 50 heures), l’ASMAC 
a mené une étude qui démontre qu’en raison 
de la surconcentration du travail clinique, as-
sociée à une durée beaucoup plus courte des 
hospitalisations, l’introduction de la loi ne s’est 
pas traduite par une diminution du nombre de 
patients vus par les médecins. Les études les 
plus récentes montrent ici que ce n’est pas le 
temps partiel mais la surcharge administra-
tive qui réduit massivement le temps dédié à 
la pratique purement médicale. Les médecins 
restent malgré tout très fidèles à leur profes-
sion: seuls quelque 3% tournent définitivement 
le dos à leur vocation de médecin en cours de 
carrière, comme la FMH et l’ASMAC l’ont dé-
montré l’année dernière.
Nous devons faire en sorte que les médecins 
se concentrent de nouveau sur ce qui les anime: 
traiter les patients. Ceci sera possible grâce à la 
réduction des tâches administratives et la créa-
tion de conditions cadres attrayantes permet-
tant aux médecins d’exercer leur activité à un 
taux aussi élevé que possible. 

Dr Christoph Bosshard, vice-président  
de la FMH, responsable du département 
Données, démographie et qualité (DDQ)

Wo bleibt der Arzt?
Brief zu Gilli Y. Mobile Health holt uns ein – mit welchen Konse-
quenzen? Schweiz Ärztezeitung. 2017;98(12):359.

Es wird uns mit vielen, für einen Arzt aus dem 
letzten Jahrhundert unverständlichen neu-
deutschen Fremdwörtern mitgeteilt, dass die 
digitale Welt uns überrollt und dass auch wir 
Mediziner darin leben müssen. Als Konse-
quenz werden zwei Forderungen aufgestellt: 
einerseits Training als Weiter- und Fortbil-
dung auf dem Gebiet mHealth und eHealth 
und andererseits – recht schwammig – Förde-
rung durch geeignete finanzielle Vergütungs-
systeme. Erst ganz am Schluss wird doch noch 
ein bisschen vom Wesen des Arztes gespro-
chen, quasi als Alibi, verklausuliert vom ärzt-
lichen Ethos, von Mensch zu Mensch, d.h. von 
der mitfühlenden Arzt-Patienten-Beziehung.
Was ist aus den Ärzten geworden? Werden sie 
zu digitalen Wesen? Brauchen sie Fortbildung 

in diesem Bereich, statt der Förderung des 
medizinischen Wissens, statt dem Erheben 
 einer guten Anamnese, statt der klinischen 
Untersuchung und statt dem Aufspüren der 
Person des ganzen Patienten? Dort liegen 
heute wohl eher die Defizite!

Dr. med. Wolf Zimmerli, Oberdiessbach

Die liebe Mühe mit den Patienten
Brief zu Wolff E. Über Patientenschelte. Schweiz Ärztezeitung. 
2017;98(13):422.

Es ist tröstlich, dass schon Generationen von 
Ärzten ihre liebe Mühe mit Patienten hatten, 
da diese ihren Vorschlägen und Verordnun-
gen nicht folgten. Lange Zeit, Jahrhunderte, 
war es ihre private Angelegenheit, da sie für 
die Kosten aufkamen. In den letzten Jahr-
zehnten änderte und ändert sich hierzulande 
zunehmend und wesentlich die Situation:
– Der Anteil des Lebensstils an der Entste-

hung und dem Verlauf der Krankheiten 
steigt. Damit direkt auch die Verantwor-
tung des Patienten und indirekt der Ärzte 
dafür.

– Die diagnostischen und therapeutischen 
Verfahren werden immer besser, aber auch 
kostspieliger.

– Die Kosten tragen zum grössten Teil 
nicht  mehr direkt die Patienten, sondern 
über die Versicherungen und Kranken-
kassen die Allgemeinheit, «der Staat». 
Diese Akteure haben Aufgabe, Interesse 
und Recht (?), die Kosten tief zu halten, und 
in diesem Sinne üben sie Druck auf Ärzte 
und Patienten. 

Es gibt also gute Gründe, dass der Frust über 
das unzweckmässige Verhalten der Patienten 
bei den Ärzten steigt. Ein Beispiel: Der über-
gewichtige Diabetiker mit hohem Blutdruck 
nach einem Herzinfarkt beklagt sich über zu 
viele Tabletten, die er nicht konsequent 
nimmt, verweigert auch eine samte Ernäh-

Lettres de lecteurs

Envoyez vos lettres de lecteur de manière simple et 
rapide. Sur notre site Internet, vous trouverez un ou-
til spécifique pour le faire. Votre lettre de lecteur 
pourra ainsi être traitée et publiée rapidement. Vous 
trouverez toutes les informations sous: 
www.bullmed.ch/auteurs/ 
envoi-lettres-lecteurs/
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rungsumstellung (weniger einfache Zucker 
und Kochsalz), bewegt sich trotz wiederholten 
Erklärungen nicht vermehrt, aber verlangt 
nach der letzten Fernsehgesundheitssendung 
eine neue, kostspielige Untersuchung. Der 
Vorschlag des Urvaters aller FMH-Präsiden-
ten, Jakob Laurenz Sondereggers (1825–1896), 
sich an Stelle des Patienten zu denken, ist 
nicht schlecht, aber zweischneidig – was, 
wenn der Arzt in diesem Falle ein asketischer 
Marathonläufer ist? Er sollte uns also nicht 
hindern, auch andere Wege dafür zu suchen. 
Selbstverständlich plädiere ich nicht für eine 
offene und öffentliche Schelte des einzelnen 
Patienten, aber den Zustand analysieren soll 
man schon. Sonst kann man ihn nicht  ändern.

Dr. med. Peter Marko, St. Gallen

Forum médecine et énergie (FME)
NON à la loi sur l’énergie
La nouvelle loi sur l’énergie sur laquelle nous 
voterons le 21 mai 2017 veut intervenir massi-
vement sur le marché de l’électricité et de 
l’énergie. Concernant la production électrique, 
de nouvelles énergies renouvelables doivent 
être encouragées à l’aide de subventions. Sur le 
plan de la consommation électrique, la consom-
mation par tête doit être réduite de manière 
importante au fil des années à l’aide d’aug-
mentations de l’efficience, de taxes d’incitation 
prévues et en fin de compte de mesures coer-
citives. La seule justification avancée est que 
de nouvelles centrales nucléaires ne seront pas 

acceptées par la population suisse lorsque les 
dernières installations existantes devront être 
désactivées pour cause d’ancienneté entre 
2030 et 2040. La loi sur l’énergie prévoit ainsi 
d’interdire les autorisations cadres pour les 
centrales nucléaires ce qui équivaut dans les 
faits à une interdiction de cette technologie.
Nul n’ignore que la production électrique 
 solaire et éolienne n’est pas fiable. Il faudrait 
construire des usines à gaz comme solution 
de repli. Ces dernières ont l’inconvénient 
d’émettre beaucoup de CO2 et de polluer 
l’environnement. Si toutes ces possibilités ne 
sont pas disponibles, la seule solution serait 
d’importer du courant des pays voisins, et 
donc du courant produit par le nucléaire en 
provenance de France et du courant produit 
par le charbon en provenance d’Allemagne. 
Nul ne sait si l’on aura toujours à l’avenir 
l’offre excédentaire actuelle sur le marché de 
l’électricité. Il est tout à fait possible que 
l’Allemagne veuille arrêter ses centrales nu-
cléaires à partir de 2022 et que le courant se 
fasse rare pendant les périodes de pointe du 
besoin, à savoir en hiver. Qui dit rareté du 
courant dit automatiquement augmentation 
des prix.
Le FME estime que la voie tracée par la loi sur 
l’énergie mène dans la mauvaise direction en 
termes de politique énergétique. Promouvoir 
des sources électriques dont la production 
n’est pas fiable et empêcher des formes de pro-
duction fiables comme les centrales hydrau-
liques et nucléaires met en danger l’alimenta-
tion électrique de la Suisse. Dans le monde 
entier, les chercheurs travaillent sur une nou-
velle génération de centrales nucléaires qui 
seront probablement encore plus sûres et 

fiables que celles actuellement en service. 
Selon le FME, il est donc insensé pour la Suisse 
de renoncer sans nécessité à de futures tech-
nologies de production électrique.
La mise en œuvre de la nouvelle loi sur 
l’énergie induirait une extension massive de 
l’administration et entraînerait tout un sur-
croît d’ordonnances et de mesures. On ne 
connaît absolument pas l’ampleur des coûts 
induits. Différentes études parlent d’environ 
200 milliards pour tout le projet de la straté-
gie énergétique 2050. Une seule chose est sûre: 
ces coûts devront être pris en charge par les 
consommateurs électriques normaux et les 
contribuables. La loi sur l’énergie exclut en 
effet les gros consommateurs.
Nous autres médecins avons impérativement 
besoin d’une alimentation électrique fiable et 
sûre pour exercer notre métier. Ce n’est pas 
garanti avec la loi sur l’énergie prévue. Il en 
résultera en fin de compte des importations 
d’électricité produite à partir du charbon ce 
qui forcerait la population à effectuer un tour 
de force lourd en termes financiers et de res-
sources avec une issue et des conséquences 
incertaines. Le FME recommande donc aux 
citoyens de rejeter la loi sur l’énergie le 21 mai 
2017 et de voter NON.
Résolution du FME sur la votation populaire 
du 21 mai 2017

Forum médecine et énergie

Pour le comité:

Dr méd. Christian von Briel, président
Dr méd. Hansjörg Leu, vice-président

Sujet d’actualité en ligne –   
www.bullmed.ch/fr/tour-dhorizon

Interview avec Dresse Nathalie Wenger, CHUV

Combien de temps un médecin-assistant 
 consacre-t-il à quelles tâches? 
Une «time motion study» a déjà permis d’instaurer d’importantes  
améliorations au CHUV.
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